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VISAS 4 COMMISSARIAT"
Société à responsabilité limitée
au capital de 285.700 Frs

Siége social : 56, Boulevard Gustave Flaubert
63000 CLERMONT-FERRAND

339 418 535 R.C.S. CLERMONT FERRAND

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS

DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

DU_30 SEPTEMBRE 1999

Le trente septembre mil neuf cent quatre vingtdix-neuf,

à huit heures trente.

Les associés de la Société se sont réunis, ausiège social, sur convocation de la gérance, en AssembléeGénérale Extraordinaire.

Monsieur Jean-Noël SERIN, associé-gérant, présidela réunion.

Une feuille de présence est émargée par lesassociés.

Monsieur Claude AUBERT est désigné secrétaire deséance,

Le bureau ainsi constitué constate que lesassociés sus-nommés sont tous présents ou représentés etque l'assemblée est donc régulièrement réunie et qu'ellepeut valablement délibérer sur l'ordre du jour :

— Décision et réalisation d'une augmentation du CapitalSocial, d'un montant de TRENT CINQ MILLE SEPT CENTS Francs(35.700 F) par l'émission de 357 parts nouvelles de CENTFrancs, émises au prix de 350 F, Soit avec une primed'émission de 250 F par part, à libérer intégralement ennuméraire ou par Compensation avec des créances.

—- Modification corrélative des statuts.

- Pouvoirs en vue des formalités.
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Il dépose devant l'Assemblée et met à ladisposition de ses membres

- Le rapport de la Gérance,

— Le texte des résolutions proposées,

T1 précise que tous les documents prescrits parl'article 37 du Décret du 23 Mars 1967, et qu'il énumère,ont été adressés tenus à la disposition des associés, auSiège social, dans les délais prévus par ledit article.

L'assemblée sur sa demande, lui donne acte de sesdéclarations.

Lecture est ensuite donnée du rapport de laGérance.

Enfin il déclare la discussion ouverte.

Personne ne désirant prendre la parole, il estpassé au vote des résolutions inscrites à l'ordre du jour.

PREMIERE RESOLUTION

L'assemblée générale décide d'augmenter le capitalSocial, qui s'élève à la Somme de DEUX CENT QUATRE VINGTCINQ MILLE SEPT CENTS Francs (285.700 F), divisé en 2.857parts de 100 Francs Chacune, entièrement libérées, d'uneSOmme de TRENTE CINQ MILLE SEPT CENTS Francs (35.700 F),pour le porter à TROIS CENT VINGT ET UN MILLE QUATRE CENTSFrancs (321.400 F) par là création de 357 parts nouvellesde 100 francs chacune, numérotées de 2.858 à 3.214, émisesau prix de 350 Francs, soit avec une prime de 250 FrancsPar part, et à libérer intégralement du montant nominal etde la prime, en numéraire.

Ces 357 parts sociales nouvelles seront crééesjouissance du ler Janvier 1999. À compter de cette date,elles seront Complètement assimilées aux parts anciennes et.Sounises à toutes les dispositions statutaires.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
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DEUXIEME RESOLUTION

L'Assemblée générale décide que l'augmentation decapital décidée sous la résolution précédente estentiérement réservée à

- Monsieur François HOSPITAL,
à concurrence de TROIS CENT CINQUANTESEPT parts SoCiales, ci.......,....... 357 parts

Monsieur François HOSPITAL, demeurant àCHAMALIERES (63400) - 3, rue Jules Guesde, n'étant pasencore associé, a déjà été agréé dans le cadre de l'article10 des statuts en qualité de nouvel associé par uneassemblée générale extraordinaire en date du 21 juillet

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblée Générale constate que :

7 Monsieur François HOSPITAL a libéré intégralement lemontant de sa Souscription en capital et en prime, soit laSomme de CENT VINGT QUATRE MILLE NEUF CENT CINQUANTE Francs(124.950 F) Par Versement d'espèces, soit TRENTE CINQ MILLESEPT CENTS Francs (35.700 F) en Capital et QUATRE VINGTNEUF MILLE DEUX CENT CINQUANTE Francs (89.250 F}) de primed'émission, ci................... sos. 124.950 F

TOTAL égal au montant en Capital
et prime de l'augmentation de Capital.... 124.950 F

L'Assemblée Générale constate en outre :

7 que lä somme de 124.950 Francs correspondant au montantdes souscriptions en numéraire, à été déposée à la SOCIETEGENERALE - Agence du BREZET à CLERMONT-FERRAND (63), à unCompte ouvert au nom de la Société sous la rubrique"Augmentation de Capital à réaliser" ainsi que l'atteste lerécépissé établi par ladite banque.

— qu'ainsi l'augmentation de Capital est régulièrement etdéfinitivement réalisée.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
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QUATRIEME RESOLUTION

En Conséquence des résolutions qui précèdent,l'Assemblée générale décide modifier les articles SIX etSEPT des statuts qui seront désormais libellés ainsi qu'ilsuit

L'article SIX - APPORTS devient :

ARTICLE SIX - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

— Lors de la constitution de la Société en date du21 Novembre 1986, il a été apporté la somme de 250.000 Fen numéraire.

- Aux termes d'une assemblée générale
Extraordinaire en date du 18 Décembre 1996
le Capital a été augmenté d'une somme de 35.700 F

- Aux termes d'une assemblée générale
extraordinaire en date du 30 septembre 1999,
le capital a été augmenté d'une somme de 35.700 F

MONTANT TOTAL des spports
et sommes incorporés au Capital........... 321.400 F

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

ARTICLE SEPT - CAPITAL

Le Capital social est fixé à TROIS CENT VINGT ET
UN MILLE QUATRE CENTS Francs (321.400 F) divisé en 3.214parts de 100 Francs chacune, entièrement libérées,numérotées de 1 à 3.214, et réparties entre les associés enproportion de leurs droits respectifs, savoir :

- à Monsieur Jean-Noël SERIN,
à concurrence de 358 parts,
portant les numéros 643 3 750 et
1.751 à 2.000, ci...................... 358 parts

- à Monsieur Jean-Marc GUYON,
à concurrence de 357 parts,
portant les numéros 394 à 500 et
751 à 1.000, ci............. ee... 357 parts

LE.



- à Monsieur Jean-Louis HUSS,
à concurrence de 357 parts,
portant les numéros 1.144 à 1.500, ci...

- à Monsieur Jacques RIVIERE,
à concurrence de 357 parts,
portant les numéros 1.019 à 1.125 et
1.501 à 1.750, ci.......................

- à Monsieur Jean-Louis TRINCAL,
à concurrence de 357 parts,
portant les numéros 269 à 375 et
2.251 à 2.500, ci.......

+ à Monsieur Claude AUBERT,
à concurrence de 357 parts,
portant les numéros 1 à 250, 251 à 268,
376 à 393, 501 à 535, 1.001 à 1.018 et
1.126 à 1.143, ci.......................

- à Madame Marie-Françoise GUILLIN,
à concurrence de 357 parts,
portant les numéros 536 à 642 et
2.001 à 2.250, ci.......................

- à Monsieur Olivier DELARUE,
à concurrence de 357 parts,

=portant les numéros 2.501 à 2.857, ci...

- à Monsieur François HOSPITAL,
à concurrence de 357 parts,
portant les numéros 2858 à 3214, ci ....

TOTAL égal au nombre de parts
Composant le capital social.............

357 parts

357 parts

357 parts

357 parts

357 parts

357 parts

3.214 parts

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

CINQUIEME RESOLUTION

L'Assemblée générale confère pouvoirs au
porteur de l'original, d'un extrait ou d'une copie des
présentes à l'effet d' eccomplir toutes formalités de
publicité, de dépôt, et autres qu'il appartiendra,.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.
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L'ordre du jour étant épuisé et personne nedemandant la parole, la séance est levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent
procès-verbal, qui a été Signé par les membres du bureau
aprés lecture.

Jean-Noël SERIN.
+

     EGISTRÉ À LA RECETTE

LORS OCT. 1000.€
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VISAS 4 COMMISARIAT

56 Bld Gustave Flaubert

63010 CLERMONT FERRAND Cedex 01

AGENCE DE CHAMALIÈRES

AFFAIRE: VISAS 4 COMMISSARIAT/ François HOSPITAL

CLERMONT FERRAND le 29 Septembre 1999

Messieurs,

Nous avons l'honneur de vous confirmer que suite à la

demande de Monsieur François HOSPITAL nous virons au profit de la

SARL VISAS 4 COMMISSARIAT la somme de frs 124.950 ( CENT VINGT

QUATRE MILLE NEUF CENT CINQUANTE FRANCS ) correspondant au

montant de l'augmentation de capital de votre société à laquelle

il a soucrit

. Restant à votre disposition pour tout renseignement

complémentaire,

Nous vous prions d'agréer, Messieurs,l'expression de nos

sentiments distingués.

 PLACE CHARLES DE GAULLE, 63400 CHAMALIÈRES. TÉL, 73 37 TE +9. TÉLÉCOPIE 73 37 09 11

OTIÉTÉ CÉNÉRALE. SOCIÉTÉ AMONVME AU CAPITAL DE 2 416 849 980 PF. RC.S., FARIS D 992 110 222



STATUTS

VISAS 4 COMMISSARIAT.

Société à Responsabilité Limitée

De Commissaires aux Comptes

Au capital de 321.400 F

56, Boulevard Gustave Flaubert

63000 CLERMONT-FERRAND

Statuts modifiés et mis à jour

Par AGE du 30 SEPTEMBRE 1999
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ARTICLE PREMIER — FORME DE LA SOCIETE -—

1 esz formé entre le ou les zsrocriétaires des

parts ci-acrès créées et ce È

car la suite, re société à

les grésents statuts Et les la

numéro #46-5:7 du 24 Juille

du 23 Mars 1S67 Sur

"la loi" er "le cé ,

modifiés par divers <exces

lei numéro Eï Li 3

lois du 30 céces:z

: ;

gis +t règlements SL l'ergenisation €t

exercice ce la sroïsssion ce commissaire aux conotes.

Zn conséquence les +rois quarts au moins des

ê es commissaires aux cSmEces.

 

ce Commissaire aux Conptes telles qu

textes législatifs «

Eile peur réaliser routes opérations comsatitles

.
à
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avec son obiet social ec qui $6 rangortent à Cé- coie*.

Elle ne peut prenére ce carzicisations financières

ans les entreorises industrielles, commerciales, agricoles

ou rancaires, ni cans les sociétés civiles à j'exclusicn ce

celles constituées entre des memcres ce pr2fessions Jisérales

ez qui ont pour objez exclusif de faciiicer à crecun ce

ceux—Ci l'exercice ce leur aczivité, 2 S® --suver SOUS la

dézendance, même incirecte,  G'aUCLTE erscnre OÙ g'aucy

_ mm _ : . à Sd

grouséenens C'incéré:
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AR°TCLE TROIS - DENOMINATION .—

La céncaination ce -a scciézé 257 . "YLSAS à

COMMISSARIAT".

Cerie cénomination devra #8 —e scrtée sur ©OLus les

acces et documents émanant ce la socié:s et destinés aux

isrs : elle devra étre précédée ou suivis immédiatement des

mzs "société à responsabilité jimitée" ou ces initiales

ns 1.R.L." de commissaires aux comotes et ce L'énonciation du

mrtant du cagital social.

ARTICLE QUATRE - SIÈGE .-
 

Le siège de la sociézé esz étaoli

cé, soulevard Gus cave rlauberz - 63CC0 CLEZMONT-FERRAND.

IL pourra étre transiéré en tour autre encdrois en

ve-=1 d'une délisération ces associés orise dans les condi-

sicrs prévues Dour les modificarions Tes sTrituts.

ARTICLE CINO — DUREE .=
 

La durée ce la socisié 857

à sorcier Ce son immatriculazsion au res:scr# du commerce et

ces sociétés, saur les cas ce gissolus:cst anvicipée ez de

srorczation ?rÉvus ci-29r%s.

TITRE JL

APDORTS = CAPITAL SOCIAL — REDARTITICN DES PARTS SOCIALES -—

ARTICLE SIX - APPORTS - FORMATION DU CAPITAL

_ Lors de la constitution de la société en date du

21 novembre 1986, il a été apporté la somme de 250.000 F

en numéraire.

- Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en

date du 18 décembre 1996, le capital a été augnenté d'une

some de
35.700 F

_- Aux termes d'une assemblée générale extraordinaire en

date du 30 septembre 1999, le capital a été augmenté d'une

somme de
35.700 F

Montant total des apports et

sommes incorporées au capital
321.400 F
nm
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ARTICLE SEPT - CAPITAL

Le capital social est fixé à TROIS CENT VINGT ET UN MILLE

QUATRE CENTS Francs (321.400 Francs) divisé en 3.214 parts

de 100 Frances chacune, entièrement libérées, numérotées de

1 à 3.214, et réparties entre les associés en proportion

de leurs droits respectifs, savoir :

_- à Monsieur Jean-Noël SERIN,

à concurrence de 358 parts,

portant les numéros 643 à 750 et

1.751 à 2.000, ci...-..........-tteet
t 358 parts

LT

- à Monsieur Jean-Marc GUYON,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 394 à 500 et

751 à 1.000, ci...-.......-.e-sstesse
tt 357 parts

=

- à Monsieur Jean-Louis HUSS,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1.144 à 1.500, ci... 357 parts

\

.

- à Monsieur Jacques RIVIERE,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 1.019 à 1.125 et

1.501 à 1.750, ci..........s.ssseetstt
357 parts



- à Monsieur Jean-Louis TRINCAL,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 269 à 375 et

9.251 à 2.500, Cieseocessssse
sesetsst tt

357 parts

- à Monsieur Claude AUBERT,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros À a 250, 251 à 268,

376 à 393, 501 à 535, 1.001 à 1.018 et

1.126 à 1.143, Ci--.ssssseest
ett tt

357 parts

LT

- à Madame Marie-François
e GUILLIN,

LT

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 536 à 642 et
>

2.001 à 2-250, Ci
ett

357 parts

- à Monsieur Olivier DELARUE,

à concurrence de 357 parts,

portant les numéros 2.501 3 2.857, Ci...
357 parts

-

— à Monsieur François HOSPITAL,

à concurrence de 357 parts

portant les numéros 2858 à 3214, ci -.... 357 parts

TOTAL égal au nombre de parts

composant le capital social ..-.-.-.-+-++°
3.214 parts
mm

mn
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r — Le casizal seciai 2eït tre augrenté Ce <iuces

tag manières autorisées par la lei, en verG'URE cécisicn

ss lecrzive ex=rsormcinaire Ces assScci8s.

Zn cas d'augmentation de cazital réalisée par

ycie d'élévation cu nontant nominal des garzs existances, à

lisérer en numéraire, 12 décision éoit être grise par

l'unanimité des associés.

Tours DerTscme ensrant cars -a société à

l'scczsion c'une augmentation Eu capital et qui serait

scrsise à agrément conme cessicnnaire Ce arts socisles en

very ce l'article :0, doi= Si5re agréée cars les condizions

fixées audit arzicie et €2 0 tre,  cett anzrée écir être

szzsisle avec les cispositions pius narticuières rézissant

las sociézés ce cormissaires aux comp<es-
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Les garts sociales ne sont jamais resrésencées P#

Ces titres négociasles, norna
UT

Leur progriété résuite des actes ez célisér2c-c

lar:= création, gur atriguticn CU leur transnissicn



Chaque garz conne drois, dans la orocriéte ce

l'actif social et cnrs le car:age ces Dénefices, à une

fraction sroportionne:.e à La quotité cu cazsital qu'elle

Les associés ne sont ceènus, mêne à l'égerdé ces

riers, que jusqu'à concurrence du montant des par®s qu'ils

Jsossècent, SOUS réserve de L'apslication ces dissositions de

l'article 54 de la Loï ou 24 Juillet 1966.

Toute gari es: incivisisle à l'égaré de la socisté

cui n'en recsnnaîit touiours qu'un seul prooriétraire.

Les co-crogriisaires ingivis d'une zart Sont cenus

ée se faire représencer pas Ur seul d'entre eux OÙ par La

rancataire commun gris zäarri eux ou nermi les aucres asscciés

e= ne sont COMDTÉS que pOur Us seul associé. En cas ce

cémemorement de la srosriété des parts, et sauf convention

cosnzraire düment notiriée à la société, l'usufruicier

reorésente valablenen: le nu-crooriétaire à l'égaré ce la

scciété dans les cécis:cns ordinaires, et le nu-crogriéraire

l'usufryirier dans les éécisions extraordinaires.

Les érolis #c otlisariocs at=acrés à craque SET- la

suivent cans quelques sais qu'elle passe.

riété d'une zeri encore ce glein si

cuis <e dla sccisié et aux cécisions €es

gs srièses en corcsrzisé ce la loi et Ces statues.

ARTICLE DIX — CESSION ET TRANSMISSION ENTRE VIxS DÉS PARTS

TOCLALES — AGREMENT DES CESSICNNAIRES — APTITUDE à DEVENIR

ASSOCTE DÜ CONJOINT COMMUN EN BIENS .- ‘

 

 
$ 1 — Forme ce la cession - Toute cession ce ETTS

scciales éoit être conszatée gar un écrit.

avoir ézé signifiée à cetc£ dernière ou accestée par elle

ézrs un acte autaenticee, confcrnément à l'arsicle. 16S0 Cu

zlle n'est ccesaîle aux Liers qu après eccomglis-

»

garent de cet-e forsaliiss e° en outre, après ouslicité at

ee

[E
ra 2 — Agrémens ces cessions — Les carts sociales ne

peuvent être cédées, à tire Créreux ou gratuit, à quelque 

cessionnaire que ce Soi, associé ou RON, conjoint, ascencant

cu cescencant du cécant, cu'avec le consentement CE la

majorité ces associés resrésentans at moins les trois queTTs

des parts sociales.
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En outre, La cessien ne pourra ÊZS réasises <Ué si

2122 est comatitle avec las giscositions zius Zartisssieres
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ssciésé ez à chacun des asssciés.
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Ceste consultatisr doiz être craenisée ce tele
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selà duquel la cession serait réoutée agréée Ce p+ezn

La décision pCrTant csnsentement Où F325S cé

c:ssensenenc n'est sas motiée.
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La résarsition entre les asscciés acreteurs des

sarts sociales oi:2f<es es effectuée çar la gérance pTo-

sortionnellement aux 5ar:s possécées par Ces associés et dans

‘a limite de leur den nie, S'il y a Lieu, le fractions ce

zarzs son szrizuées sar voie de =irage au SC. euquel il

257 grocécé par la gérance en présence des associés acreseurs

cu eux cûmentr ascelés, à autant d'associés acñeseurs QU il

reste de parts à aterieuer.

Si aucune dezande d'achat n'a été acressée à la

gérance dans le délai ci<essus ou si ces cemnances re portent

cas sur la sotalité ces 5arts offertes la gérance seut faire

acheter les car =s cisscrisles 5ar un tiers, sous réserve de

faire agréer seluisi ser la maj riré ces associés repré

sentant les trois GUaTts des zarzs sociales.

Zn l'asserce d'achat par les 2ssociés ou par un

-iers acheteur, comme 87 Cas de refus d'agrément €e Ce tiers

zsar les asscciés, et sous réserve de l'accord ce l'associé

yendeur gour le racrat ce ses parts gar la société, le gérant

Lit consulter les asscciés, cars les coréisions fixées Dar

l'article 21 des présents Status, à l'e‘fer de décider s'il
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7 à lieu ce crocécer ë ce rachat et à la réduczion corré-

lative du cagitai ce la sociécé.

Dans tous Les cas €'aciat cu ce rachaz visés ci-

csssus, Jde grix ces gares €s- fixé ez geré ainsi qu il est

=

cz seus le $ 5 ci-asrés.

En cas ce ésiautr ce consentezent €s l'associé

vendeur au rachez jar la sociésé ou de refus ce 12 collec-

miyité des associés €2 faire grocécer a racrat par Ja

société, conne cars 2 Cas où La colleczivisé ces asscciés

n'aurait où sraiver éars le délai ce trois 70

venceur, s'il éérient Les pares offertes depu ceux aens au

soins, peut réaliser 12 vente au bénéfice gu cessionnaire

srimitif pour la -c- jJisé des sarts cécées, nonocstant des

cifres d'achat sartielles, qui auraient &=8 faites par les
Le

zssociés dans les cencizions viséss ci-Cessts.

Les cisscsitisrs eu Jrésent erzicle sent à

casles dans tous les cas de cessions encre is, soit à

gratuit, Soit à tisre créreux, alors méze C

aurait lieu par vcie c'adiuéication pusiique où ef vertu

c'une décision ce jusries.

  

cent la cession n'est ses agréée —

 

 

Si la société a refusé ce consentir À la cession,

les associés sont cents, cans les trois mois à conster ce ce

refus, d'acquérir ou ce faire acquérir les paris à un prix

sayable comptant Éixé conformément aux cissesitions ce

+“

l'article 18227-4 du Coce Civil.



‘ra société peut également, avec Le consentement ce

l'agsocis cédanz, cécicer, dans le même célai, de réduire son

cacital du montant de La valeur nominale des arts de cet

associé 27 de racrezer ces pass au srix dérerminé Cars les

ancizicrs fixées sous l'article 1945-4 du [ace Civii.

Si, à l'exsiration du délai insarsi, aucune Ces

solutions grévues ci-dessus (acsuisition des parts offertes

ou racrat par dla société) n'esz incervente, l'associé peut

réaliser la cession initialement 9révue.

D
r

Toutefois, l'associé cédant qu: dé-ient ses Carrs

depuis zoins de deux ans ñe eut se zrévaioiT ces cispo-

sirions ce L'aliréa précécent.

2) Fixation du orix Dans le cas où les pars

offertes sont acquises par des asscciés où zar Un riers agréé

sar eux, La gérance notifie à l'asscci$é cédant les °om,

srénoms, cualité et éomicile du ou ces acsuéreurs et le 27ix

de cession des paris est fixé d'acssré ensre eux €: le

cédant. Faute d'accord un expÊ Te césizré za les carties, est

chargé de Fixer ce crix, confcornémens aix disscsiticors de

l'arricie 1843-24 u Coce Civil.

Zn cas ce désaccord SUT 12 aésizztion de L'exsezt,

! ie le 2les
=

a césiqmaxion est faite à la cemerce de La SseTe

- orismnence CU Drésicent Cu risunal de Commerce

STéadUers SU TSeCUSTEe.

Hans le cas où les gares S0n- mscrezées par la

iéré #7 52 Les garties n'ont su $é netzrse d'acc

e srix ni sur dla désigmation ce l'exzerz, celui-ci est

césigré ainsi qu'il ese dit ci-dessus, zgar ordonnances du

bunal de Commerce Seacuant sur requé te.

 
D) Trais d'exsertise + LCTSCUe le 2rix est fixé par

exsert, les frais g'exzertise scn1t sU39077És ar moitié par

l'associé vendeur et Der moi=ié sar les acreteurs 8k Drorata

cu nomgre ce gearzs acquises rer ehacun d'eaux : en Ces de

Ci es frais sCre suzocrtÉés cer moitis
_

( he
.

D
s

r
i

(
b
r

“

C
:

sar l'associé venceur ez ar moitié par La 3c

acheseurs.

c) Faienent du prix = Dans Le cas c'achat pæ les

T
associés où par un tiers, lé P ix d'acrat est payasle

ss —

des parts, sous réserve Ce l'accord du vendeur pour Conssr

des délais de paienent.

comotant lors de la sigature ce L'acte constatant la cession

©

Dans le cas de racras 52 la sociité, Le prix #$-

ézaiemenc Daré comctan-. à moins Que, sonfornément aux

cis=csizions de l'artic.s 4 de la loi tv <e- cuiilezs 1966, 1



sé'ai de paiement ne 3cuvant excéder ceux ans Scit aCL act &

sur jusrificarion, à la société par décision du Présidents du

n.junal de Commerce statuant en référé.

La signature ce l'acte d'aensz ou de rachat doit

ir-orvenir dans les trenté jours de la cérermination EU prix.

hu

$ 6 - Droit au cividence — T] est stioulé que le ou

les acquéreurs auront seuls droit à la roralité du dividence

Zrérens à La période corrue depuis la clôture du dernier

exe-sice précédant da demance d'agrément per l'associé

vendeur jusqu'au jour ce ia signature de l'acte d'achat où ce

 

$ 7 - Aotituce à Cevenir 2ssotié du conioint comme
1

 

e= riens = =n cès C'arrore Le Siens communs Où d acquisition

ce sarts sociales au Goper de ‘oncs communs, Je conjcins ce

l'asporteur où de l'acsuéreur peut notifier son intention ce

devenir personnellement associé pour la moitié des parts

souscrites ou acquises.

Si la notification intervient aorès réalisation de

l'assort, ou ce l'acsuisition des peres, le conjoint doit

B-re agréé car la majcrité des associés représen-sant eau moins

les trois querts des rares sociales.  L'époux associé ne

-a-zicine pes au vote £€ ses gsarts ne sont pes prises en

comzze pour le calcul de Ja majorité. La cécision ces

ssssciés doi étre no=ifiée au conjoint cans les trois aois

Ge se demande à défaut £e guoi l'egrénen. 25€ rézutré acccrcs.

Quand 11 résulte Ge la décision CÛmenr: noiifiée, que le

esricint n'est pas 2zr2# l'ésoux cemeure associé pour la

: & !

rortaiité des parts con 27n18S.

ARTICLE ONZE — DECES — LIQUIDATION DE COMMUNAUTE — ATTRI-

BUTTON OU APPORT DE PARTS -—

$ 1 — Transrission 2er suite ce d

cécès d'un associé, la sociézé continue entre le ou des

sssociés survivancs ez Les ayants-droits, OU héritiers de

l'associé décédé et, éventuellement, sgoû conjoint survivant,

sous réserve de l'agrément es intéressés par la maiorité des

associés représentant es rrois quarts des parts sociales.

cès - En ces ée

(L
'

Lesci=s héritiers, ayants droits et conjoints, pour

exercer les croits aïtachés aux pares sociales de l'associé

éécéié, doivenz justifier de leurs qualités héréditaires per

la sroducrion de l'exsédition c'un 8c°e€ de notoriété ou C'un

eyzrait d'intitulé c'invene ire, sans préjucice du éroits:

Jour La gérance, Ce guérir ce tout no=aire la délivrance

c'exséditions OÙ d'extrait ge Tous actes ézeanlisseant

ÿ

“
_

C3
- i

v

Lessites qualités.



+

Tant qu'il n'aura £fäas été srccécé entre es

héritiers, ayanss droits et conjoints, au z4r7-a8€ des parts

désencans Ce la succession de l'associé décecé 87, éventuel

lement, ce dla communauté de siens ayanc 2xi376 entire ces

2ssccié ez son conjoint, les.craiss atzacrés auxdites part

se-sni valatlenent sxercés car l'un ces incivisaires.

&g 2 - Dissolution ce communauté du vivant ce

l'associé — En cas de liquidation par suite de divorce,

sécaration ce Corss, sécaration judiciaire de biens ou

changement de régime aatrimonial, de la cornurauté légale ou

ccnventicnnelle de siens ayant existé encres une personne

associée er son conjcint, l'acsrigution de sar$s communes à

l'époux où l'ex-ésoux qui ne ocssédait zas la qualité

d'associé coit Etre soumise au consentenenzs de la majorité

ces associés représencant au moins Les trois ZUaTcs des parts

scciæales.

+

Le partège est notifié par l'ésoux et l'ex-écoux le

olus diligent par acte exzra-judiciairs ou par lettre

recemmancée avec cemance d'avis de réception, à la société et

à chacun des associés sans créjuéice eu it, cour da
2 9

érance de recuérir qu rédacteur de l'acte € Liquidation ce

2 communauté un ex=rait cucii acte.

+
ga

d2ns Le célai de trois mois à congter Ce ces noti

le consentement

: = mem À my le gérant
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e consent ces à l'assribution, da

gérance en avise at £ j'ésoux ou l'ex-s:eux non agréé, la

cécision n'est 92s civée :; elle entraîne sour les associés,

et dans un délai de trois mois à comster de ceice gécision,

pligation d'acsu rir ou de faire acquérir ou encoré de

Q 12 4
5

cl (
D
s 1

Si la: s9

d
in in k
e
.

ka
c
f

<
O
1

1
pa

faire recheter sar 428 société des parss égnz L'attribution

srai =
5

4

projetée en faveur de L'énoux où ex—É:cux considéré.

=n ce sui concerne Îa crocédure à suivre pour ces

acra=s ou ce rachat, comme pots La fixation ez le règlement

éu grix, il es£ srocééé à l'égarc ge L'ésoux ou ex-ésoux non

agréé comme il es< procédé en ces ce cession scus les $ 3, 4

ez 5 ce l'article 10 cindessus à lL'ézerd ce l'associé cécant-.

Si, à L'expiration eu déjai de trois mois po

réaliser l'achat ou le racnaë des part considérées, aucuné

es ceux solutions d'achat ou ce rachat n'25S° intervenue,

j'arrribution desdites parts peut être réalisée conformément

F-

es me de

au partage qui avait été notifié à la société et ce, même S1

l'ésoux ou ex-ésoux qui avant la qualité c'associé possécait

les paris en Carsé dezuis moins de deux ans.

$ 3 - irrriqusion où ecoorz des zer:5 = © C8$ ce

rransnission de garts consécutive Soir à Leur répartition p8:

une serscrne morale associée au C9UTS ée son 2xiSTE

=
27s

sa Liquicazion, Soi- à l'assorsciion c'e £



associée ou à un à22077 consenti ze cetce dernière, les

assriquraires des pères régarties zar La personne morale

sssociée, comme la sccié*é assorsante ou société bénéficiair

de l'apporz seront, s'ils ne sont pas déjà associés, souris à

agrément cars les concitions prévues Sous l'article 10 qui

grécèce.

TITRE LIL

ADMINISTRATION - GERANCE

ARTICLE DOUZE = NOMINATION — POUVOIRS — RESPONSABILITE -—

z — La société est acminissrée par une ou plusieurs

gersories crysiques, associées , choisies avec ou Sens

limitation de dla durée de leur mencat, par des associés

srzazuent dans les concisions resuises pot les décisions

oréinaires. Les gérants sont obligazoiremenc choisis parmi

les associés commissaires aux COMSLSS.

17 - Le gérant où CRacun ces gérants resrésente le

sociéré acsivement Où passivement ê- exerce tous ses rois.

Dans les rasporTis avec lag tiers, le gérant €sv

inveszi des pouvoirs les olus érenéus pour agir € trouve

circonstance au nom Ce la société, SOùS néserve des DOouvoiTs

a a ä ”

éran=s, chacun C'eux peut

ie ne soit concite ;

égaré des tiers, à moins

u'ili ne soit établi qu'ils en on et connaissance.

TZ - Tout gérans, Dec, sous sa responsanilité,

constituer des mandataires, mêne ézrangers à la soc ézé, pou

une ou solusieurs ggéretions où catégories é'opérat:

ééserrinées er autoriser css manéaraires à sussti tuer

x k

TV - Tout gérant 25€ resconsesle, incividuellesent

ou solicairement, selon les ças, 2rvers ja société ou envers

les tiers, ces infractions a22x éisscesisions légales re issent

les sociétés à responsasiiité limisée, des violations ces

présents Stacuss er des fautes comm-ses par lui cerns la

gestion.

ARTICLE TRELZE — REMUNERATLON _.—

La gérance peur srétendre, €1 rémunération Ce Ses

fonctions €e7 ces reshonsasilités qui s'y azsachent, & LU

-raisemenz annuel fixe où srosorcionnel où 3 la ‘fois fixe €?

sroportionnei, déterminé par décision colleczive des 25597

ciés.



ASTICLE QUATORZZ — CESSATION DES FONCTIONS DE GERANT .-

Les ‘onctrions es gérants céssens par leur décès,

leur interdiction, Leur sise en réglement judiciaire ou en

.zzuidation ces Giens, t'incomcatisilité de fonczions, Une

ssndamation Les emcécras c'exercer Leurs foncriins, leur

mévocezion cu leur démission, leur susoression ou radiation

is la liste ces commissaires aux comptes.Fr nn

Checue gérant, est révocable par décision ces

associés regrésentant pis de la mitié ces pars sociales.

In ouire, le gérant es° révocatle par Les tr'sumaux pour

sitse légitine à la demance ce Tout associé.

La cessation es fonctions ces gérants n'entraïine

as la dissolution ce la scciété.

la collectivizs ces associés peut zgrocécer au

renplacement des gérants elle doit le Faire s'il ne reste
F

sius de gérant ; cerns ce ces, un où clusieurs associés

szisissent Le Président in Trisunal de Commerce 5e vois ce

rezuête en vue d'obtenir La désignation é'un mercataire ce

sustice chargé de convoccer l'assenblée.

ns

=

Si la révocatizn St écidée, sans Jjus7?s mOviis,

s!!e seut donner lieu à connazges-intéréts.

AXTICLE QUINZE — CONVENTLCNS REGLEMENTÉES -—

252CrT Su las convenz-2es jnzerventes cirec

se-sonne intersosée encre? ''un ou L'autre g'enzre eux ou L'un

ies associés es la scc:iéz5. Ce rasport contient les incica-

ions prévues Dar la lo:.

S'il existe & commissaire aux Comptes, lesdites

csnventions lui sont csmauniquées dans le mis de leur

s' : consinuaticn, £zns Le mois

ssrclusion, cu

re
et d'un

£e la cle

-25907: spécial.

s

ce L'exercice. Zlles font alors

La collectivité ces associés qui srans Sir les

ssagtes de l'exercice, 33 Srononce également Su

ans faisant l'onjes Cv rassore soécial de la gérence où eu

csnmissaire aux compees.

Toutefois, g'i: n'exisse pas ce commissaire aux

corotes, les conven<sicrs conclues par En zgérancs cn associé

Cal

sent soumises à l'agoroïazion sréalacle ce l'asser:iée.



Les conventions non agcrouvées produisent néanmoins

leurs effets à charse Fe le gérant e<, s'il y a Lieu, pour

l'associé contr3czant de  sugoorter individuellement ou

solicairement, seion les ces, Les conséquences du contrat

sréjiudiciatiée à la s5s0c:$7$.

Ces disscsiTticns s'ésancent aux conventions passées

avec une société ccnt un associs indéfiniment responsable,

gérant, administrateur, directeur général, membre du conseil

ce direction ou 2emire du conseil de surveillance est

simultanément gérant ou associé de la présente société.

TL es intercis aux gérants ou associés de con-

rraczer sous quelque TOrne Que ce soit, des emprunts ausrès

ce la société, ce se faire consentir par elle un découvert en

concte-courart cu autrement ainsi que ce faire cautionner ou

avaliser gar elle Leurs engagements avec des tiers.

Cette insersiction S' aoolique égelement aux

csnioins, ascendancss ou cescencants ces gérants où associés,

ainsi qu'à toute Epersersé interpcsée.

Les disocsitions çeu 9résent article ne sons pes

apolicasles aux csnventions portant sur Ces opérations

courentes et concites 3 des conditions normales.

TITRE IV

 

COMMISSAIRES AUX COMPTES
 

ARTICLE SEIZE — COMMISSAIRES AUX COMPTES -—

Les associés peuvent nommer un au plusieurs

commissaires aux Contes 5er cécision collective ordinaire.

La ncominaticn d'un commissaire aux comptes est

ligasoire Si, 3 le ciérure c'en exercice social, la socié

césasse les chiffres TÈxes pe le cécret du premier mars iS£

:
:rères event sreis : &u roral du silarn, &ë

sontant hors taxes £u crhifsre c'affaires, au nomcre moyeï des

salariés au COUrS de l'exercice. Même si Les seuils ci-Cessus

ne sont pes at- inzs, dla nonination d'un commissaire aux

csnmgtes peut être cemancée en justice 9er un ou plusieurs

2$50ci6s représentant au Loins le dixième du capital sociai.

Dans Ces cas, un OU plusieurs commissaires aux

cozvtes suppléants aopelés à remplacer les titulaires en cas

ce refus, d'enpécrement,
de dénission où de décès sont

césignés également pas cécision collective ordinaire.

La durée Eu mancat es commissaires aux comptes est

de six exercices.



Tls exercent leur marcat ez sent rémunérés çonfor-

.
TITRE V

DECISIONS DE LA COLLECTIVITÉ DES ASSOCIES-ASSEMBLEES

ARTICLE DIX-SEPT - DÉCISIONS COLLECTIVES .-=

_

La gérance peut à toute époque Soumettre & la

=
décision des essocies Toures prosositions concernent dla

société. Elle est tenue ée le faire gens les divers cas

prévus par la loi et Les Statues, notamment aux articles 12

e À |
it _—"

Ces décisions peuvenc &rre prises, Soit en ës—

semsiées, Soit par voie de consultation écrite ces associés,

tourefois, l'agorotaz:on des comotes annueis devra oùli-

gatoirement faire l'osiet, dans les six mis de la cl$ture de

l'exercice, d'une assemblée des associés.

ARTICLE DIX-HUIT - CONVOCATION DES ASSEMBLEZS — CONSULTATIONS

ECRITES .-

1 — Les zsscciés et le commissaire aux comotes s'il

en 2 $té nommé Un Sont convogués, quinze jours au moins evant

le réumion de J'assemtiée, par leicre reccrmencée inéiquant

l'ortre du jour.

Lors de 2a csmvocation ce l'assem2'ée c'enppronarion

des comptes annuels 2% ans le même délai, since saéressés aux

asssciés le rappcre és ges<sion: les docrmencs comstaoles

que le Tex-e es résolutions

En ces ce corvocation d'une assemoiée autre qué

celle orévue à l'alinéa précédent, er cars le même délai -

seuis sont aéressés aux associés le texte ces résolutions, ie

razsort Cu gérant 2insi que, de Cas écnéant, de rapport du

cor=isseire aux COnDtes- res mêmes cocuméres sons tenus à la

éissesition des associés au siège social sensant le délai de

cuisse jours qui précèce l'assenblée.

Un ou plusieurs associés,  dévenent ja moitié des

paris sociales où éétenant, s'ils représenrens ëäb moins le

cuarz des associés, le cuart des Dares sccieles, peuvent

derencer La réunion d'une essezslée.

Tout 2ss0zié peus éemencder au président et rricural

de Zonmerce la dés:gmesion C'un manca“aire Crest Ce convo-

quer une assemblée.



Toute assenslie irrégulièrement convoqués geut Te

annulée. Toutefois, cetce acion en nullité n'est 5as

racevacle Lorsque Tous es associés sont présents ou resré-

II - 2n cas “2 consuitation écrite, : rexte des

-ésolutions 2rouosées nsi que Les documents scessairses à

t'infornation des essociis, Son acressés à chacun ce ceux-ci

e= au commissaire aux coaptes s'il en existe un, par lesire

recommandée avec avis Ce récestion.

Les associés éissosens c'un délai maxinum ce vins:

fcurs à comccer de la date de récestion por émerzre leur

Dour chacue résoliuties, le vote esz exsrimé gear

oui, ou par non.

Tour associé cui n'aura pas acresseé $a résonse dans

LS
La célai ci—essus menzionné, Sera considéré conme s'étant

assrent.

ARTICLE DEX-NEUF - ASSESLEES_:-
  

is convoquanz qui fixe égelement le 1i

Aucun onjet autre que Ceux EU {1 contient ne est 55re mis en

délibérarion. Touteiois. à comster ce la ccrmunéicazion ces

éccumenss souris à l'sgsomclée annuelle, VOLE 28 ocié a la

fscuizé de poser gear #
euelles àÀa

Zn outre,  <OUT 2550c:$ non gérant, Des ceux Tois

ser exercice, poser par écrit des questions au Gérant sur

sout fait de nature à eszorcmetzre la continuité de l'expioi-

ration. La résonse eu Lérent est communiquée au commissaire

aux comstes, s'il en existe un.

Tous Les esseciés on

collective in a A. 1 n ñ f
r

ct

® F * po fu Ç [a f
o

Æ
] r
i F «+ < O = # N
N £ k t

Chacue associé peu

senmnléesoar un autre associé ou par son ec

d'un mandat établi ans la forme fixée par la gérance en

ennformité des prescristions lézles.

“)

L'assemblée est nrésicée par le gérant où l'un ées

Si aucun ces geren:s n'esz associé, ell
ZéTants.

=
e 2S°

crésicée par J'associé srésent et accept nt qui gossêce où

resrésente le plus granc nombre ce çcarts, Saus l'easplication

Gu deuxième alinéa de l'article 41 du décret du 23 £ars 1067.

L'assemblée gseut désiger Un secréraire, Lesuel

seut Etre un associé, ur gérant ou mêre un tiers non aSss0c'é-



—

1: - Les décisions collecsives qualifiées <'orsi-

naires, à prendre Sur vOUcEes les questions autres que celles

mocificazsives ces statuts doivent, pour être valables, être

adontées par ut où plusieurs associés rsorésentant plus ce la

moitié dés sarts sociales ; si, sur une première consul-

ration, cetre najorité n'es pas atteinte, il en est fait une

seconde ayant le même c2jet € les cécisions sont alors

valaslement prises à la majorité des voix émises cuel ue

soit Le nonire des vVosancs.

Tousefois, la révocation Cv gérant, ne peut 8tre

cécidée qu'à la majorité assolue.

Dans Les cas où les décisions à prendre comportent

la modification des présents statuts, elles sont es

é'extraordineires, et Ccivens, Dour i—e valables, réunir le

consentement c'associés rezrésentant au MOINS les <rois

cuarrs des par-s sociales.

Noncsstant ce qui précède, les décisions relatives

‘agrément ce cessions ou ée transmssion de parts socie-

: ire prises à la majorité en nombre des associés

ins les trois quarts des rares sociales.

n'est à l'uneninité,

«
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la trensiormer n

en commancite, oucranger la à sionalité de la soc:

société en non collectif ou en soci

augmenter leurs engesements.

- Les grocès-versaux Ces esserslées e< ces

te conformémenz à dla i :
consultations écrites sor- i érasliis et

signés zjer :e ou les gérants ex ès ces échéant gear de

rrésident de séance €T crées crits SU Tésisire où feuilles

A ééfaut ce feuille de présence,  LOus les 2ssociés

grésents à l'assemolée signent le procès-versal.

valanlements certifiés par un gérant.

rives z2rises Cans les formes
Les <écisions ccllec

ciessus grévues sont ozligeioires pour tous les associés.

IV - Si La sociésé ne compere$ qu'un seul associé

e gestion, j'iqnventaire ez les comares annuels

i ar le géranc. L'assosis unique aprrouve les

cougtes, l

conotes, Cars

l'exercice

228 échéant asrès Tappc-- du commissaire eux

le célai de six mois à cor ter da la clôture Ce



t'associé unique 7e Deutr déléguer ses pouvsiTs. $es

cécisions, prises aux lieu et siace de l'assemsiés, sont

régerroriées dans un regisiTe.

DRCICÉ SOCIAL - COMPTES SOCIAUX — BENEFICES — RÉPARTITION

ARTICLE VINGT -EXERCICE SOCIAL -=
 
 

L'année sociale commence le Premier Octobre, pour

prendre fin le Trente Septembre.

ASTICLE VINGT-ET-UN — COMPTES SOCIAUX .-
 

La compiasilité es? £Cenus suivanz des icis et

USéses Cu conmerce.

La gérance ézasliz, à la Fin ce chacue exercice <es

cscuments comstables DTSVLS £a les textes en Viguenr €

#

razsort écrit de gestion.

rous Les cocumerts son: Mis à la cisscsizicor Cu

cr=missaires aux conmsces, S'i2 21 existe, vrente [ours aù

noirs avant La convocazior <e t'zssemolée générale créireire.

ss docunenzs corstasles sont éta25lis, : Sour craque

exzrcice, én 56 COM OTRANT AUX prescristions légales £- 5e-on

les mêmes ‘ormes et les mêses mérhoces d'évaluation aus les

années précédentes. Touzseois, en ces ce proposition Ge

mocfication, l'assemslée, ac vu des comszes étatiis selon

tes formes ez méthodes tar: anciennes que nouvelles e: selon

l'informacion figurant dans annexes S£ srcnonce sur les

moiifieztions proposées.

ARTICLE VINGT-DEUX — AFFECEATION 7 REPARTITION DU RESULTAT -

 

Le comte de résultac qu: récapitule

ez charges de l'exercice fait asparaltre per Ci

ezrès déducrion des amortissements et dés PE isi

Dénéfice ou la perte de l'exercice.

Sur le bénéfice ce l'exercice cininué, le ces

& = à 5 2 mi :
mt mu mi

échéant, ces pertes anvértes, il % at MOINS

Dcur consrituer Le onés ée réserve légale.



Ce prélèvemens cesse d'âzre onligatsire lorsque le

ronds de réserve act in= le dixième du cagitai sccial : il

resrend son COUTS lorscie, pour une raison sue'conque, À

réserve légale est cescerive sucessous de ce dixième.

Le bénéfice distrisuasle est conszisié par le

sénéfice de l'e cice, iiminué des pertes ancérieres 8° ces

sommes portées en réserve en apolication de la loi et des

c
statuts, et augmenté GU TesCrt Séné 7i

Ce bénéfice est réoa 5 entre tous Les associés

sroportionnellement au “ombre de partis apoarréenans à cracun

c'eux. L'assemblée générale seu décider La mise en distri-

sueion ce sommes préieevées Sur les réserves cons elle à la

cissosition, en inciquarcs exg ssément Les pcstes ce réserve

sur lesquels les nréiivezencs son= sffecrués. Zeurefois, les

civicendes sont prélevés par prioriré sur Les sénéTices de

l'exercice. Hors le cas ce rééuction ce cazsitzl, aucune

gisiribution ne peus &—e faite aux associés lorsque les

casitaux progres sont ou devien raient, à la suisses ce celle-

ci, inférieurs au menant du cacital augnen:é ces réseries

cue la loi ou les stats ne permnetrenc pas ia cistriscer.

r'écarz de réévaluation r'esc pes cistripuable. I: peut St

incorporé en EOUT OÙ arrie eu casital.

Toutefois, acrès sgrélèvenenc des scnes 20rtÉ6es en

réserve, en epplicacier ce le Loi, les associés seuvent, SU

sroocsiticer ge la gérancs, Tesor cer à nouveau te cu partie

ce la nert leur reveras- cans Les bénéfices ct aïfecier tout

qu partie ce ceïte ze à vovees réserves zérérales où

sséciales dont ils céricenz da création ®- céterminent

l'emploi, s'il y à lieu.

La gerte, s'il en existe, es: irsusées Sur les

nénéfices reporiés ces ©2% rcices entérieurs ou regortée à

nouveau.

A li

La gérance peut, cans Les cond:7-08s lége-es;,

er=zre en distribution un Où rlusieurs accastes Sur les

Se

av icences.

La restitution des éividendes ne corresscncan: pas

peut Arre exi gee des

à des bénéfices réellement acquis

associés qui les on r°525 dans Le délai ce tr92s ans à

compter de leur mise en <istripution.

.



TITRE VIZ
 
 

TRANSFORMATION DE LA SOCIETE

ATTTCLE VINGT—QUATRE — TRANSFORMATION DE LA SOCIETÉ

  

La sransformation de la société en société civile

srofessionnelle, exige l'accord unanime des associés.

[La transformation ef sccétéen nom ccilectii n'es

ces possible compte tenu de l'onijer social.

la transformation en société encnyme peut être

cisicée à Ja aajorité recuise pour dla mocification ces

STETUTS la société devant auparavant avoir éranli, et fait

azsrouver les silans de ses ceux greniers exercices.

Toutefois, la transformation en société anonyme

peut étre déciéée par les associés resrésentans Ja majorité

ces gars sociales, si le monsant des cazsitaux propres

fi ment au dernier bilan excède cinq millions ce francs.

5

db

rouie cécision de rransformatrion es grise SU? le

resocrt d'un commissaire aux conmpces inscrit ez, en Cas de

r-snsformesion en société anonyme, sur le rapgorz c'un

namissaire désigné par eue rizé de justice €: chergé

c'assrécier la valeur des biens sociaux.{D

Si la société vient à comsrenère plus ée cinavance

associés elle doit, Cans le délai de deux &ns, être trans-

rermée en société anonyme. à ê8€aut, élle sera éissoute, à

cirs que pencanc lecit cé! le noaùre ces 2ssociés ne SO0i

éoeyenux ézel ou inférieur à

La trensformecion régulière de la sociéié n'en

rraîne 5as la création c'une personne morale nouvelle. Ilen

e même de La prorogation.

TITRE VIII

 

DISSOLUTION DE LA SOCIETE — LIQUIDATION

ARTICLE VENGI-CINO DISSOLUTION À L'ARRIVEE DU TERME

STATUTAIRE A DÉFAUT DE PROROGATION _-=
QE

 

Un an au moins avan la care é'exziretion de le

gurée de la société, la gérance provoque une éécision

csilessive extraordinaire des associés à l'effez ce décicer

si la société doit Eire crerogée où non.
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AXCYCLZ VINGT-SIX - DISSOLUTION ANTICIPEE .-

Les associés, on réunissant es sanditions e

snisé fixées pour Les é$cs:0ns modificatives des Starces,

servent à CLOUS moment sroncrcer a éissolution ce la société.

La dissolution peuz Sglement része :

_ d'une décision judiciaire, no=amment en cas ce

méucsion de capital au—<essous cu minimus Légal, ou c'un

nc=bre d'associés supérieur 3 cinquante ;

_ et d'un ivesnent orSonnans la liquidation ces

nians de la société.

La société est €? liquidation dès l'instant de sa

c:ssoluzion pour quelque cause &Gëé ce soit. La dénomination

ca la société devra alors 87e onligatoiresent suivie de la

serzion "société en liqui dation" agposée su €

cocuments émanant de la sociisé ez destinés aux iiers.

eo

AZTICLE VINGI-SEPT — DISSOLUTTON ENCAS DE PERTE - Î

& de 22778S constatées dans les. cocurents

cczstables les caoit
tézé cev'entent

intiniqeurs à la mitié dt cesitai sccial, le gérance est
FF
ft

rsrue, dans les GUaètre mois cui suivencs l'eocrcbac:en ces

c==5es ayant fait assareitre ces gertes, <2 convocuer !

c=_leczivité ces associés à l'eifetr €$ stazcer ur la

u2stion ce savoir s'il y a lier à aisso!lur:0n anticigée Ce

la sociézs.

Si la dissoluticr n'esc 58s proncrcée, le société

esz tenue, dans les délais légaux, ce réduire san casital

‘4
M
n

c'un montant au moins égal celui des per:es qui n'onc PU

Sr-e imoutées sur les réserves Si, dans ce délai, les

cazsitaux progres n'ont ges #%$ reconsiitués à con urrence

c'ine valeur au m1As ézale à La moitié du casivai sociai.

La décision ce J'assensiée es, dans zous Les Ces.

cuslise conformément à la réclemencation en si gques °

A défaut de réunion Ce l'assemtlée ci-cessus

ô

“
!

+ S < a
1 _

ré ue ou dans Le cas où elle n & ges gt célicérer va-e

1

mn

_

 

F: ,
"

bismenc sur dernière cenvocarion, ou enfin Cars -£ ces cù les

éisscsitions du me alinéa cibessis E onz zas êve 239l1i-

guées tout intéressé peus cesencer {la cissoiution de la

scciéré devant Le cribumal de commerce.

ARTICLE VINGT-HUIT — LIQUIDATION

A la déissoluticn ce la société, à suelcue coque 2€

cur quelque cause que €©$ sci, la scciésé entrera €7

+
=

‘
0

izuidasion.



Les associés, statuant aux concitions Ce majorité

rixées gour les décisicrs collectives non mocificasives des

sza=uts nommeront un ou olusieurs liquicateurs, avec où sans

mitation de la durée ce leurs fonctions, €: détermineront

ur rémunération.
L
È D

i
-

quicateurs cisposeront des pouvoirs les plus
Les li

réaliser les éléments de l'actif, apurer le
grendus pour

sassif, répartir le-soice cissonitle conformément à l'avant

cemnier alinéa du présent article et, d'une manière générale,

faire tout ce qui sera utile ou nécessaire à la licuication

comolète de la société, en ce concris le maintien nrsvisoire

ce L'exsloitation.

La nomination du ou ces liquidateurs mestra fin aux

fonctions des gérants 22, s'il y a lieu, sauf décision
#

con=raire des associés grise dans les condizions précitées à

palles de tout commissaire aux conpees.

Les associés seront convoqués en fin £e licuidarion

our staruer sur le comste céfinitif, sur le quires de la

gestion du ou ces liquicaseurs er la décharge Ge leur mancaë

2z pour constater le ciôzire de la licuication.

- Pendant la licu'éation, tous extraits ou cogies des

iécisions des associés seront vai lement cersifiés per l'un

Ses jlicuicateurs.

“

L'actif ner uosistant après rergoursement Cu

nominal des parts sociales sera résarti enzre les associés

srosortionnellenent 2 leurs croiss dans le cazital.

Si la ciézure ce liquidation n'esc zes intervenue

£srs un célai de trois ans à compter cé la cissclurion, le

riristère puolic ou tout intéressé peut saisir Île tribunal

sui fait procéder à licuidation ou, Si celle-ci a été

csmmencées, à son achéveænt Sens préjudice de la reciation

c'office du registre du commerce € es sociétés dans les

conditions prévues à l'arsicle 3E I éu décret 67.237 Œu 23

Vars 19€E7.

 

ARTICLE VINGT-NEUF — CONTESTATIONS -—
 

(
. ®

În cas de contestation encre 1a société e: l'un

ses mandents, celle-ci s'efforcere de faire accester l'ars

srage du Président du Corseii Régional de la Corsemie ce

Connissaires aux Compies.

k
e
.

ni

Les autres conzrestations € celles qui ne Dour

-zient être ainsi réglées seront soumises à Ja juridiction

ces Tribunaux compétenzs cu siège social.



à ce= effets, en cas ce csnsastation, tout associé Gu gérant

enu de aire électcen ée écaici!'s dans le ressezt du Tzisural du

ce social et toutes les assigraticns cu sigrificancsss serrer

rez délivrées à cé sanicile 412, sans avoiz gars au écmiciles

ces qu sisniicat

En
Ov h\
—

(D n li + : {u ('

sé’aur c'élec2cr ée 2c=icii

Lasi nz faites au 7275te
un

32 © = e Monsieur la Pr9cuetc de la

tique srès Le rrinunal de Grande ZAastance ct sièce social.

Q2CZE TRENTE = PUBLICITE --

-es <orralités de consiic: ézant acsccolies, l'avis 2D%é

sera inséré Cans iouTral

“ siège scciai. À cer zizet,

€

}
p
e

fe

zez L'artic-s 505 Lu cécret du 23 “ass

c'anronces Lécales Cans le Cézsarresrenr ce

CUS DOUVOIZS SCTE écnnés à Monsieur Jean-NG j SEX, associé, à l'eifs

. #

ce signez e-° ce guslier lesi= avis.

ce Ciroezce,

j'isnatri …'anion de la scciéi

mis

soncraiîizes aUuxIEe-S$ annerz cu'eztire
Le

$ serznt 22ztÉSs aUX COTES Gé frais Ce

S

cses ee SE 2 22 Sn =

_ _—
————— =

+

_— "y2DTLCIE TRENTE-TROZS - MANDATE DE PRE

Z à SOCIELE .-_

Tous seuvoizs scie csn<érés à Mensiel Jean-Noël SEFCN à

l'asfer de z=2cécezr aux formalités d'2 czigsca ce La Société 52

12 Liste des commissaires ax cszztes-
.

ARTICLE MOENTE-QUATRE CINDLTICN SUSPENEZVE -—

 

Le société est conssisuée sous la cercizion suspensive £e
LCPLT]

. En

gr inscripsion sur la Jiste ces Cormissaizes aUx czes par la Consis

.. +.n

‘es associés s'engçaçent à césosez tous les comments néces”-

aires à ces effet à la cermission Régicnale g'isseription d'une Daz?,

saiz

ec à La Corsacrie Régionale ces Caemissaires aux CID$eS g'aur=s DàTe-
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our sarisfaire aux dispcsition
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ez zL:s particulièrement cellas ée l'asncie

si-222s aïcurées au Coce Cisii gaz l'article Lo
s

C
0
L
i

(
à
M

F
r

t
u

D L« ( { D k
*

r
*
+

- “ersieur ?rilîisse
,

es= intervenu au présents ace zou menriconnez qu'il à été averti ce L'az-

nez ait par son éçocuse et cu'il ne éésizse zès éeverir associé ;

__ uziane dJeaninre  LAY3BRCS, éçouse Ce Monsieur Jean-“s

vera au présent acte ECUu= meronner qu'elle a été arèz

venir éssoci
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O 2 ni
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ct F
* HE ni {D 4 l

F
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Lair ser son éscux 8? gu'elle ze Césira 285

… Vsiame Ancrée MOUNIER, épouse de Monsieuz Jacetes ZE

au zrisentr écte DCUz mensicnrrer qu'elle a été avez se °2

n époux ez qu'elle ne <ésire pas éavenir asssciée ;

16
3 F V
a 0

- ‘aise Michèle COISSAFD, éscuse ce Monsia2

ent àczs Dour =ermonner ,cu'e. ss

ser son é2OUX €- qu'ella re désire £es Severiz à:::c-umLi=
— —

. .
. Hz =
——

.

ms mm —

l'aszcrte Sais gax son ÉFCUX £- cu'ell
syenir associée ;

- Vicane Sincne GIRCUD, éncuse de Monsieur Alain SOUSTEÆT, est interyents

au zrésent acte Dour mencicncez qu'elle a été aveze =2 L'acnor

Der 557 épCUXx €: cu'elle re désire Das devenir assccié il

 

 


